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c’est protéger






Documentation de presse (2248 caractères)
Respecter c’est protéger 
Qu’y a-t-il de plus agréable que de parcourir une nature intacte, seul dans un paysage enneigé, loin de l’agitation des pistes? Mais cette solitude est trompeuse. Même s’il n’y a personne à l’horizon, le paysage hivernal est peuplé d’une multitude d’animaux sauvages tels que chamois, cerfs ou lagopèdes alpins. 

Pour ces animaux, l’hiver est une période difficile. Les températures deviennent glaciales, la nourriture se fait rare et la neige entrave les déplacements. Les animaux doivent donc économiser leur énergie. 
A l’approche d’un randonneur à ski ou en raquettes, les animaux n’ont souvent pas d’autre solution que de fuir. Si la rencontre est inattendue, les animaux, surpris, paniquent vite et risquent de se blesser. Dans tous les cas, ils dépensent une énergie précieuse et leur survie est compromise. 
Le paysage offre toutefois assez d’espace pour accueillir l’homme et la faune, à condition que les sportifs respectent l’habitat des animaux sauvages, évitent leurs refuges préférés et observent certaines règles:

· Respectez les zones de tranquillité et les sites de protection de la faune: les animaux sauvages s’y retirent pour se nourrir et se reposer.

· En forêt, restez sur les sentiers et les chemins balisés: les animaux peuvent ainsi s’habituer à la présence de l’homme. 

· Evitez les lisières de forêt et les surfaces sans neige: les animaux sauvages apprécient particulièrement ces endroits.

· Tenez les chiens en laisse, en particulier en forêt: les animaux sauvages fuient devant les chiens en liberté.

Pour que ces règles soient comprises et respectées, l’Office fédéral de l’environnement (OFEV) et le Club alpin suisse (CAS) ont lancé la campagne « Respecter c’est protéger » en collaboration avec de nombreux partenaires du sport, du commerce, du tourisme, de la protection de la nature et de la chasse. 
Aidés par une signalisation sur le terrain, les sportifs apprennent le comportement des animaux sauvages, les dangers qui les menacent et l’attitude à adopter pour les préserver. De nouvelles interdictions et barrières sont ainsi superflues et la nature reste accessible à tous ceux qui souhaitent la découvrir. 

Informations complémentaires sur la campagne: http://www.respecter-cest-proteger.ch 
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